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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

LE VINGT ET UN DECEMBRE DEUX MILLE VINGT TROIS, 
La cour d’appel de Versailles a rendu l’arrêt suivant dans l’affaire entre : 

Monsieur François BILLOT DE LOCHNER 
né le 16 Juin 1951 à La-Celle-Saint-Cloud (78100) 
de nationalité Française 
49 rue du Maréchal Foch 
78000 VERSAILLES 

Représentant : Me Frédéric-Michel PICHON, avocat au barreau de 
PARIS, vestiaire : E1397 - N° du dossier lochner 

 
APPELANT 

**************** 

WIKIMEDIA FOUNDATION INC 
prise en la personne de ses représentants légaux domiciliés en cette 
qualité audit siège 

1 Montgomery Street Suite 1600 SAN FRANCISCO CA 
94104 ETATS UNIS 

Représentant : Me Mélina PEDROLETTI, Postulant, avocat au barreau 
de VERSAILLES, vestiaire : 626 - N° du dossier 26134 
Ayant pour avocat plaidant Me Christine GATEAU, du barreau de Paris, 
substituée par Me Sarah DE MAGALHAES 
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Me Mélina 
PEDROLETTI, avocat 
au barreau de 
VERSAILLES 
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PAR CES MOTIFS 

La cour statuant par arrêt contradictoire rendu en dernier ressort, 

Constate que M. François Billot de Lochner a abandonné les conclusions d'incident notifiées le 
4 septembre 2023, 

Infirme le jugement rendu le 6 avril 2023 selon la procédure accélérée au fond, 

Statuant à nouveau et y ajoutant, 

Ordonne à la Fondation Wikimédia Foundation Inc. de supprimer des serveurs Wikipédia la page 
consacrée à M. François Billot de Lochner, accessible notamment à l’URL 
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fran%C3%A7ois_Billot_de_Lochner, ainsi que par tout autre biais, 
et ce sous astreinte de 500 euros par jour de retard passé un délai de 5 jours suivant le prononcé 
du présent arrêt, astreinte qui pourra courir pendant 6 mois, 

Déboute les parties du surplus de leurs demandes, 

Condamne la Fondation Wikimédia Foundation Inc. à verser à M. François Billot de Lochner la 
somme de 5 000 euros en application des dispositions de l’article 700 du code de procédure civile, 

Dit que la Fondation Wikimédia Foundation Inc. supportera les dépens de première instance et 
d’appel. 

Arrêt prononcé par mise à disposition au greffe de la cour, les parties en ayant été préalablement 
avisées dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l’article 450 du code de procédure 
civile, signé par Madame Pauline DE ROCQUIGNY DU FAYEL, Conseiller faisant fonction de 
Président et par Madame Elisabeth TODINI, Greffier, auquel la minute de la décision a été remise 
par le magistrat signataire. 

Le greffier, Le président, 


